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"La radiodiffusion", disait l'ancien président de la Société

Radio-Canada, A.W. Johnson, devant le Comité d'étude de la

politique culturelle fédérale, "est le moyen le plus puissant

par lequel les régions et les peuples modernes partagent

leurs expériences communes, prennent conscience de leur

identité nationale, apprennent à connaître leur culture et à

se connaître eux-mêmes. Il y a plus encore. Il existe une

relation réellement symbiotique entre la radiodiffusion et la

culture". Ces propos de Johnson sont toujours d'actualité

tel qu'en témoigne le débat continuel sur l'effet des

communications provenant du sud sur la culture canadienne.

En présentant ce mémoire au groupe de travail sur la

politique de la radiodiffusion, la Fédération des

Francophones Hors Québec souhaite faire valoir le point de

vue de ses membres à travers le Canada sur la situation et

l'avenir de la radiodiffusion francophone hors Québec.

Préoccupée par les besoins de ses membres en matière de

communication, la F.F.H.Q. a entrepris, par le biais de son

comité national des communications, une vaste réflexion sur

les actions à prendre en vue de sauvegarder, d'améliorer, et

d'augmenter la radiodiffusion de contenu francophone hors

Québec. Ce mémoire expose donc les actions prioritaires qui

doivent être prises à très court terme.



LA POPULATION

Au recensement de 1981, la population de langue maternelle

française au Canada, à l'extérieur du Québec était de 927,775

personnes, réparties sur environ 7,845,400 kilomètres carrés.

Il s'agit d'une population stable qui n'a pas beaucoup bougé

depuis 1971 (.001% d'augmentation), importante par rapport à

l'ensemble de la population de langue maternelle française au

Canada (15%) et très dispersée sur le territoire canadien

(densité de 0.12 personne au kilomètre carré). Cependant,

dans chaque province, on retrouve des régions de forte

concentration où la population francophone peut représenter

de 50 à 90% de la population totale.

LES SERVICES DE RADIODIFFUSION

Actuellement, cette population est desservie par 8 stations

de télévision et 16 stations de radio francophones. Toutes

les stations de télévision francophones hors Québec sont la

propriété de la Société Radio-Canada. Outre ce service, on

retrouve quelques expériences sporadiques en télévision

communautaire, via les canaux communautaires du câble, avec

tout ce que cela entraîne de difficultés au niveau du

financement et de la programmation.

Le manque de ressources ne leur permettant pas d'offrir un

produit de qualité, les francophones hors Québec sont souvent

peu portés £ utiliser ces services, craignant que cette forme

de radiodiffusion ne les relègue au rang des ethnies

culturelles du Canada.



En radio, le service public de Radio-Canada compte 9 stations

régionales, 3 stations privées affiliées et 2 stations stéréo

auxquelles s'ajoutent 2 stations privées locales. Comme en

télévision, on retrouve quelques services de radio

communautaires souvent issus des campus universitaires et

partageant les infrastructures et l'horaire avec d'autres

groupes linguistiques. 11 existe présentement plusieurs

projets de radio communautaire sous l'égide de la Fédération

des Jeunes Canadiens-Français et auxquels la F.F.H.Q. donne

tout son appui.

Le service de développement national de Radio-Canada indique

que la radio et la télévision de son réseau rejoignent plus

de 99% de la population francophone hors Québec. Il reste

donc encore quelques milliers de personnes qui n'ont pas le

service national. Par ailleurs, certaines régions, bien que

desservies par Radio-Canada, sont considérées comme étant

"mal desservies" parce qu'elles ne reçoivent pas le signal

émanant de leur province. A titre d'exemple, le nord-ouest

de l'Ontario reçoit le signal de St-Boniface et n'a donc

accès à aucune information provinciale en français.

Certaines provinces comme Terre-Neuve, l'Ile-du-Prince-

Edouard, la Nouvelle-Ecosse, les Territoires du Nord-Ouest et

le Yukon n'ont pas de station régionale (radio ou télévision)

et sont desservies par le signal d'une autre province. Pour

les régions qui ont des stations locales, la programmation

locale représente environ 40 heures par semaine à la radio et

de 21/2 heures à 10 heures par semaine à la télévision.



LES SERVICES DE CABLODISTRIBUTION

En câblodistribution, la problématique est la même partout au

Canada, soit la différence entre le milieu urbain et le

milieu rural. En milieu urbain, la population française ou

anglaise est bien desservie. En milieu rural, il faut

distinguer entre les milieux ruraux concentrés qui sont

souvent câblés et ceux qui sont isolés et donc moins souvent

câblés. L'état actuel des données ne permet pas de

déterminer catégoriquement le taux de pénétration exact du

câble en milieu francophone rural. Cependant, on évalue avec

confiance que près de 48.6% des foyers francophones hors

Québec sont desservis par le câble tandis qu'environ 38% sont

câblés.

LES EXPÉRIENCES OU PROJETS RÉGIONAUX EN RADIODIFFUSION

Trois principaux facteurs expliquent le peu d'expérience en

radiodiffusion des communautés francophones hors Québec, soit

le peu de ressources financières disponibles, des

infrastructures inadéquates, ainsi que le manque d'écoles de

formation en audio-visuel.

Présentement, partout au pays, la tendance semble être à la

radio communautaire, ce moyen de diffusion répondant aux

besoins des populations. En télévision, on relève une

différence entre les provinces de l'ouest et celles de l'est.

Ces dernières sont plus orientées vers la production

d'émissions et par le fait même ont plus d'expérience dans le

domaine. Dans les provinces de l'ouest, la mise sur pied

d'infrastructures en vue de recevoir de nouveaux signaux



(TCTV - CANCOM) est plus répandue.

LA DEMANDE POUR DES SERVICES FRANÇAIS DE RADIO ET DE

TÉLÉVISION ET LES BESOINS DES FRANCOPHONES HORS QUÉBEC

La planification des services de radio et de télévision doit

inspirer de la demande pour ces services telle qu'elle

apparaît à travers la consommation ainsi que des besoins

réels des francophones hors Québec en matière de

communication.

LA DEMANDE

En 1984, on estime que les stations francophones de

télévision ont généré 3,856,000 heures d'écoute par semaine

à l'extérieur du Québec. La plupart de ces stations ont

augmenté leurs heures d'écoute entre 1981 et 1984. le

potentiel d'écoute hors Québec représente l'équivalent de

celui d'une station de télévision moyenne.

A la radio, 1,511,000 heures d'écoute par semaine auraient

été acheminées aux stations francophones à l'extérieur du

Québec en 1984. On observe par ailleurs une baisse

substantielle pour la plupart des stations. Cette baisse est

évaluée à 25%, entre 1981 et 1984.

En général, les francophones hors Québec consacrent moins de

temps à* la radio et à la télévision de langue française

(respectivement 36% et 26% des heures d'écoute) qu'aux

(1) BBM, Automne 1984.



stations de langue anglaise. Ceci est directement relié au

peu de choix de signaux de langue française disponibles à

l'extérieur du Québec.

La radio et la télévision francophones recueillent leurs plus

grosses cotes d'écoute durant les émissions locales. Pour la

télévision, ce sont surtout les émissions de nouvelles et

d'affaires publiques. Dans le cas de la radio, toutes les

émissions locales, même lorsque moins bien positionnées à la

grille horaire, récoltent des cotes d'écoute en général

supérieures aux émissions réseau.

LES BESOINS

En matière de contenu de programmation, les besoins des

francophones hors Québec s'articulent autour de deux

dimensions, la dimension locale et la dimension canadienne.

Les francophones hors Québec veulent, d'une part, recevoir

dans leur langue de l'information locale qui correspond à

leur réalité. D'autre part, ils réclament le droit de se

sentir concernés par le réseau national francophone.

LE BESOIN DE COMMUNICATION RÉGIONALE

Souvent isolées des grands centres urbains, les communautés

francophones sont, de plus, éloignées les unes des autres.

Cet isolement se reflète également au niveau du travail et

des loisirs dans un environnement anglophone. De cette

situation émerge un besoin intense de recevoir et d'échanger



de l'information (au sens large) dans la langue française en

étant présent au sein de cette information.

L'IMPORTANCE DU SERVICE DE RADIO-CANADA

Parce qu'il est le seul service national de radio et de

télévision de langue française et que, de surcroît, il s'agit

d'un service public, Radio-Canada est considéré à l'extérieur

du Québec comme un service essentiel.

En tant que Canadiens, les francophones hors Québec estiment

que le service national français doit aussi répondre à leurs

attentes. Ils reconnaissent la qualité et la valeur du

service francophone de Radio-Canada, notamment au niveau des

émissions pour enfants et l'information. Ils souhaitent donc

fortement que ce service demeure mais aussi qu'il se

développe en tenant compte de leurs besoins d'information

locale et de divertissement.

LA PHILOSOPHIE ET LES PRINCIPES DIRECTEURS

Au niveau de la planification de nouveaux services, le choix

des actions à prendre doit s'inspirer des besoins des

francophones hors Québec. Cinq (5) grands principes

directeurs, découlant de ces besoins, ont guidé notre

démarche, soit:



1) Reconnaître les différences régionales

L'identité culturelle des groupes de francophones et

leurs acquis sur le plan technique varient grandement

d'une région à l'autre. Par exemple, dans certaines

régions, les communautés francophones se préoccupent

actuellement d'être mieux desservies techniquement par

Radio-Canada, alors que d'autres régions reçoivent déjà

2 ou 3 signaux francophones et sont engagées

collectivement dans des projets de radios

communautaires. La solution, si elle est nationale, ne

peut donc être intégralement homogène pour l'ensemble

des communautés; elle devra reconnaître dans son format

les différences régionales qui prévalent chez les

francophones au Canada.

2) Utiliser au maximum les structures existantes

Les francophones hors Québec ont une approche très

réaliste dans l'analyse de leur problématique. Ils sont

insatisfaits des services existants, tant au niveau de

la qualité (en correspondance avec leurs besoins et

goûts) qu'au niveau de la quantité (volume de

programmation). Cependant, l'efficacité d'une solution

sera d'autant plus grande si celle-ci est basée sur une

utilisation accrue des structures existantes, soit

principalement: Radio-Canada, les réseaux de

câblodistribution, les diffuseurs (privés ou publics)

qui pourraient faire place à de la programmation

francophone (télévisions éducatives, radios



communautaires, etc.), l'ONF.

3) Tabler sur les volontés et les mouvements déjà amorcés

A travers le Canada, les francophones hors Québec ont

réalisé diverses initiatives locales: productions

d'émissions, développement d'infrastructures permettant

la réception de nouveaux signaux, mise sur pied de

projets de radios communautaires, élaboration de réseaux

de câblodistribution etc. Ces efforts doivent être

reconnus et le fait de capitaliser sur les énergies déjà

en action constituera un atout important pour une

stratégie dynamique et fructueuse et une économie de

taille.

4) Promouvoir prioritairement des réalisations à court

terme

La problématique à résoudre est immédiate: les

services actuels sont inadéquats ou inexistants. Les

interventions doivent être réalisées dans une échéance

aussi brève que possible, donnant accès (sur le plan

technique ainsi que du contenu) à un signal d'intérêt.

Dans une étape ultérieure, il faut tendre à diversifier

les choix de signaux.

5) Eviter une image d'isolement et de discrimination



Les francophones hors Québec sont des Canadiens à part

entière qui s'expriment dans l'une des deux langues

officielles du pays. Même en soulignant leur identité

régionale, ils font partie de l'entité canadienne et

veulent demeurer intégrés. De plus, la francophonie

hors Québec se compose aussi d'immigrés de langue

maternelle française et d'anglophones en processus

d'immersion. Les interventions dans le domaine de la

radiodiffusion francophone hors Québec doivent s'insérer

dans une stratégie englobant le plus de francophones

possibles, tous contribuables canadiens, et intégrant

leurs divers intérêts pour un service de langue

française.

LES ACTIONS

Les actions à prendre immédiatement ont été déterminées en

tenant compte des quatres facteurs suivants:

1. La dimension régionale est de toute première

importance et doit se refléter dans les actions.

2. Les aspects légaux à respecter (droits d'auteurs)

ne doivent pas être perçus comme des obstacles

insurmontables puisqu'ils ne s'appliquent pas dans

tous les cas et qu'ils sont généralement

négociables.

3. Il y a peu de ressources financières, techniques,

immobilières et professionnelles disponibles

immédiatement dans les régions.



4. Certaines régions n'ont pas encore accès à un service

francophone de radio ou de télévision.

Compte tenu de ces facteurs et considérant les besoins et

l'environnement déjà décrits, nous préconisons à très court

terme les actions suivantes:

1. L'amélioration du service de Radio-Canada

1.1 Il importe que le signal français de Radio-Canada

soit disponible dans toutes les régions où l'on

retrouve une concentration minimale de 300 au lieu

de 500 francophones.

1.2 En priorité, ce signal doit être le signal

régional, c'est-à-dire celui émanant de la station

régionale de la province.

1.3 La décentralisation doit être mise de l'avant au

service régional français de Radio-Canada. Les

stations régionales doivent être plus autonomes et

tendre vers un objectif d'auto-gestion des

ressources.

1.3.1 Encourager les directions locales à se

définir et à poursuivre des objectifs

spécifiques régionaux en parallèle aux

principes globaux émis par la direction

générale.



1.3.2 Encourager les directions locales à profiter

des avantages commerciaux de leur région et

leur confier la gestion des revenus

publicitaires obtenus dans la programmation

régionale reflétant les goûts et les besoins

des francophones de leur région.

1.4 Permettre un "re-montage" dans l'ordre

prioritaire des bulletins de nouvelles selon un

choix éditorial régional qui corresponde mieux à

l'actualité et aux besoins d'information de chaque

région.

1.5 À) Que Radio-Canada fasse une plus grande place aux

productions francophones de l'ONF.

B) Permettre la substitution des films anglais en

version française (qui ne présentent que peu d'in-

térêt pour les francophones hors Québec) par des

versions originales françaises ou par des films

étrangers en version française.

1.6 Donner plus d'autonomie aux stations régionales

quant à l'aménagement de leur grille horaire,

lorsque cela est techniquement possible.

1.7 Permettre l'assouplissement de certains standards

de qualité quant à l'accent phonique des animateurs

de radio et de télévision pendant les émissions à

diffusion locale.



1.8 Favoriser et encourager l'intégration de la

réalité francophone hors Québec aux émissions

dramatiques du réseau. Témoigner du fait

francophone hors Québec dans la programmation.

1.9 Que Téléfilm Canada établisse une politique claire

et précise qui prend en considération la nécessité

d'investir dans les productions francophones à

caractère régional et pour consommation régionale.

2. Favoriser l'implantation des radios communautaires

locales en commençant par les communautés où il semble

possible qu'un tel service puisse exister et se

maintenir.

2.1 Etablir un programme de développement de la

radiodiffusion communautaire en milieux

francophones hors Québec. Ce programme devra être

sous la responsabilité entre autres du ministère

des Communications du Canada, du Secrétariat d'Etat

et du ministère Emploi et Immigration Canada. Il

devra être également élaboré en collaboration avec

la Fédération des Jeunes Canadiens-Français et la

Fédération des Francophones Hors Québec. Ce

programme de développement concernera la

formation, l'immobilisation et les opérations

régulières des stations.

2.2 Favoriser l'accès aux réémetteurs de Radio-Canada

afin que les communautés éloignées puissent

diffuser une programmation locale. Cela se fait

déjà en milieux anglophone et autochtone. Nous

avons identifié la possibilité de mettre sur pied



trente-et-un (31) petits studios.

2.3 Supporter ces stations communautaires locales dans

leur effort en vue de bénéficier de l'aide

technique de Radio-Canada, dans la mesure où la

région peut profiter de la présence d'une équipe

de Société.

2.4 Que le CRTC facilite les procédures de demande de

licence en vue de raccourcir les délais lorsqu'il

s'agit de radios communautaires, compte tenu de la

nécessité de recevoir rapidement des nouveaux

services et du manque de ressources techniques,

financières et humaines. Par exemple, selon les

procédures actuelles du CRTC, la station de

Winnipeg ne pourra entrer en ondes avant 1988.

3. Que le ministère des Communications rende accessible

les services de radiodiffusion offerts par CANCOM et les

moyens de mettre sur pied les infrastructures

nécessaires i la réception de ces services.

4. Que le ministère des Communications de concert avec la

F.F.H.Q. développe un programme de télévision éducative

pour les communautés francophones minoritaires. Que ce

programme soit élaboré en collaboration avec les

différentes télévisions éducatives francophones et

anglophones du Canada.

5. Que le CRTC impose aux détenteurs de permis d'offrir le

Canal Jeunesse en français et en anglais d'un océan à

l'autre, c'est-à-dire qu'il oblige les

câblodistributeurs de transmettre ce canal en français

lorsqu'il sera transmis en anglais.



6. Que le ministère des Communications et le

Secrétariat d'Etat élaborent un plan d'action

détaillé en concertation avec la F.F.H.Q. pour

rendre disponible les signaux francophones

existants, par exemple TVA, TVO, Radio-Québec, TV5,

et qu'ils en assurent l'implantation. La F.F.H.Q.

est disposée à collaborer à l'implantation

graduelle et pertinente d'un service français

d'une mosaïque de distribution nationale par

satellite de communication - câble - et ondes

hertziennes.

7. Que le CRTC considère spécifiquement les milieux

francophones hors Québec et leurs besoins lorsqu'il

accorde des permis et délimite les territoires de

câblodiffusion.

8. Que le gouvernement canadien développe et mette en

place des programmes de formation en communication

audio-visuelle pour les francophones hors Québec»

CONCLUSION

En terminant, je veux rappeler à ceux qui voudraient utiliser

le prétexte que ce que nous demandons, c'est-à-dire l'égalité

en matière de radiodiffusion, coûte trop cher, que lorsqu'il

s'agit de la survie et l'épanouissement des communautés

francophones du pays, les considérations quantitatives

d'ordre économique seules n'ont pas leur place. Si nous

voulons maintenir la fédération canadienne, nous devons

assurer, par tous les moyens, l'existence de communautés

françaises fortes et dynamiques partout à travers le pays.



Personne ne peut nier que les médias ont contribué et

contribuent encore à l'assimilation de nos communautés

francophones. Il y a énormément de rattrapage à faire pour

contrecarrer et redresser cette situation.


